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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 10 AVRIL 2019 
 
 

LE DIX AVRIL DEUX MILLE DIX NEUF à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 avril 2019 
 
Secrétaire de séance :  Françoise DELAGE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Anne-Sophie 
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Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean 
REVEREAULT, Mireille RIOU, Eric SAVIN, Zahra SEMANE, Alain THOMAS, 
Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU,  
 
Ont donné pouvoir : 
 
André BONICHON à François NEBOUT, Laïd BOUAZZA à Anne-Sophie 
BIDOIRE, Jacky BOUCHAUD à Michaël LAVILLE, Michel BUISSON à 
Christophe RAMBLIERE, Danielle CHAUVET à Elisabeth LASBUGUES, 
Véronique DE MAILLARD à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Jacques DUBREUIL à Denis DOLIMONT, Georges DUMET à Thierry MOTEAU, 
Maud FOURRIER à Zahra SEMANE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à José 
BOUTTEMY, Isabelle LAGRANGE à Philippe VERGNAUD, Philippe LAVAUD à 
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PIERRE à Jean-François DAURE, Gérard ROY à Sabrina AFGOUN, Vincent 
YOU à François ELIE 
 
Suppléant(s) : 
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La commune de Vouzan a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des Sols (POS) 
en Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du conseil municipal du 4 décembre 2014, 
définissant également les objectifs poursuivis par cette révision et les modalités de concertation. 

Depuis cette date, la commune travaille avec tous les partenaires associés à l’élaboration 
de ce document communal stratégique pour les dix ans à venir, aidée par la suite par 
GrandAngoulême. 

 
Le choix d’engager cette procédure visait à mettre ce document d’urbanisme en 

concordance avec les exigences législatives actuelles et revoir l’aménagement spatial de la 
commune en vertu des grands objectifs suivants :  

- Intégrer les nouvelles dispositions réglementaires issues de la loi engagement national 
pour l’environnement du 12 juillet 2010 et la loi ALUR du 27 mars 2014 ; 

- Mettre le PLU en compatibilité avec les orientations et objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale de l’Angoumois ; 

- Préserver la biodiversité ; 
- Limiter la consommation d’espaces en assurant une production diversifiée en termes de 

logements et de formes urbaines de qualité paysagère et environnementale ; 
- Favoriser une meilleure corrélation entre urbanisation et mobilités ; 
- Accompagner et valoriser l’activité agricole. 

 
A la suite de la transmission du Porter à Connaissance de l'Etat, les travaux sur le 

diagnostic et les enjeux du territoire se sont déroulés. Le diagnostic du PLU, après concertation 
et en association avec les personnes publiques, a permis de faire émerger les enjeux du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 
Au 1er janvier 2017, suite à la fusion des territoires, la procédure communale a été reprise 

et poursuivie par GrandAngoulême, compétente en matière de PLU et documents d’urbanisme 
en tenant lieu. 

 
Suite aux délibérations municipale et communautaire actant de cette reprise et de la 

poursuite de procédure, le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) a été organisé au sein du conseil communautaire du 14 
décembre 2017. 

 
Ce PADD s’articule autour des trois grands axes suivants qui se déclinent eux-mêmes en 

plusieurs objectifs : 
1) Assurer la préservation des ressources environnementales et leur mise en valeur :  

o Protéger et gérer les espaces de biodiversité supports de la trame verte et bleue 
locale 

o Préserver les zones humides et se prémunir des risques 
o Mettre en valeur les grands équilibres du paysage et les singularités du territoire 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 AVRIL 2019 DELIBERATION 
N° 2019.04.094 

URBANISME Rapporteur : Monsieur VEAUX 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE DE VOUZAN : ARRET 
PROJET 
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2) Soutenir un développement urbain apte à structurer le bourg et à consolider ses 

fonctionnalités : 
o Soutenir une croissance démographique mesurée et nécessaire afin d’assurer le 

renouvellement de la population 
o Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain 
o Organiser un développement résidentiel cohérent entre les différents espaces 

urbains de la commune 
o Affirmer l’identité du bourg et renforcer sa relation au Vieux Vouzan et aux 

hameaux 
3) Soutenir les initiatives socio-économiques : 

o Soutenir la vitalité du bourg à travers la mise en valeur des équipements et des 
espaces publics contribuant à la qualité du cadre de vie 

o Améliorer les communications numériques 
o Soutenir les activités agricoles et artisanales essentielles à l’équilibre du 

territoire. 
Le PADD soutient un objectif de division par deux du rythme de consommation des 

surfaces par l’urbanisation à l’horizon des dix prochaines années. Le besoin en logements est 
estimé à environ 45 logements, nécessitant une surface d’environ 4,5 ha (surface cumulée 
entre le réinvestissement urbain et l’extension urbaine). 

 
Le projet communal consiste en partie à urbaniser le nouveau bourg de Vouzan, peu 

développé alors qu’il concentre les principaux équipements collectifs. Une orientation 
d’aménagement et de programmation est prévue sur ce secteur, qui bénéficie d’une importante 
réserve foncière. Le PADD précise que la création de ce nouveau quartier ne pourra 
s’envisager qu’à la condition de la mise en œuvre de l’assainissement collectif. 

 
Les réunions de travail qui se sont poursuivies ainsi que la faisabilité et réalisation à plus ou 
moins long terme d’un assainissement collectif sur le bourg de Vouzan ont amenées à revoir les 
orientations du PADD sur ce point, et donc à débattre à nouveau du PADD en conseil 
communautaire le 18 octobre 2018. Le nombre de logements attendus et les surfaces 
nécessaires ont ainsi été ajustés et estimés à un besoin de 40 nouveaux logements, soit une 
surface d’environ 4 ha. 

 
 
La dernière étape de l’élaboration du PLU, relative au règlement graphique et écrit, 

comportant le secteur de projet soumis à des orientations d’aménagement et de 
programmation, a été réalisée jusqu’au début d’année 2019. 

 
Les nombreuses réunions, le travail de terrain et la concertation ont permis de proposer 

un projet de territoire équilibré et répondant aux objectifs du PADD, optimisant le foncier et 
répondant au mieux au nouveau contexte législatif. 
 

Le règlement écrit et le règlement graphique différencient les zones et secteurs suivants : 
- La zone urbaine (zone U) réparties entre les hameaux anciens (Ua) et les secteurs 

d’habitat pavillonnaire (Ub) 
- La zone à urbaniser du bourg (zone 1AU) comprenant l’orientation d’aménagement et 

de programmation, qui définit le parti d’aménagement de cette zone d’un peu plus de 2 
ha 

- La zone agricole (zone A) recouvrant les espaces à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, permettant les 
constructions liées à l’exploitation agricole 
Cette zone comprend un secteur dédié à un secteur d’hébergement en milieu agricole 
(secteur At) et un secteur agricole protégé en raison de la valeur paysagère des terres 
(secteur Ap). 

- La zone naturelle (zone N) recouvrant principalement les espaces boisés, correspondant 
aux espaces naturels à protéger pour leur biodiversité et leur intérêt paysager. 
Cette zone comprend un secteur naturel protégé (secteur Np) recouvrant le site Natura 
2000, et un secteur naturel dédié à un site d’équipement et de loisirs (secteur Ne). 
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Des constructions individuelles sans lien avec l’activité agricole ou forestière, peuvent être 
malgré tout localisées en zone agricole ou naturelle, et pourront connaître des évolutions 
modérées (réalisation d’extension mesurée et d’annexes). 

 
Le règlement graphique comprend également : 

- l’identification d’emplacements réservés destinés à la réalisation d’équipements 
collectifs au profit de la commune ; 

- l’identification d’éléments du petit patrimoine bâti et paysager à protéger ; 
- des espaces boisés classés ; 
- des haies à protéger et des espaces à planter. 

 
Le projet de PLU est réalisé en vertu du contenu modernisé du règlement, conformément 

à la délibération du conseil communautaire du 4 avril 2019. Les documents du projet de PLU en 
version provisoire ont été mis à la disposition du public en mairie de Vouzan au fur et à mesure 
de l’avancée des travaux, et notamment durant la première quinzaine de décembre 2018. 

 
Dans le cadre de cette procédure de révision du POS en PLU de Vouzan, il convient à 

présent d'arrêter le projet de PLU et de le soumettre aux consultations des personnes publiques 
associées et à l'enquête publique, afin d'envisager son approbation pour la fin de l’année 2019. 

 
 

Aussi,  
 
Vu les articles L.123-6 et suivants du Code de l’urbanisme ; 
 
Vu la délibération de la commune de Vouzan du 4 décembre 2014 prescrivant la révision 

de son POS en PLU, en précisant les objectifs et les modalités de concertation, 
 
Vu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables organisé le 14 décembre 2017 au sein du conseil municipal ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération de GrandAngoulême ; 

 
Vu la délibération du 18 avril 2017 du conseil municipal de Vouzan demandant à 

GrandAngoulême la poursuite de la procédure de révision du POS en PLU, et la délibération 
communautaire du 29 juin 2017 y répondant favorablement ; 

 
Vu la tenue du 2nd débat sur les orientations du projet d’aménagement et de 

développement durables organisé en conseil communautaire du 18 octobre 2018 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 4 avril 2019 approuvant l’application des 

dispositions issues du décret du 28 décembre 2015, à savoir le contenu modernisé du PLU, à 
l’élaboration du PLU de Vouzan ; 

 
Vu le bilan de la concertation effectué par délibération communautaire du 4 avril 2019 ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 4 avril 2019 approuvant l’application des 

dispositions issues du décret du 28 décembre 2015 à la démarche d’élaboration du PLU de 
Vouzan ; 

 
Considérant que le dossier de révision du POS en PLU de Vouzan est prêt à être arrêté, 
 
Vu l’avis favorable de la commission Proximité Equilibre et Identité Territoriale du  

21 mars 2019, 
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Je vous propose : 
 
D’ARRETER le projet de révision du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Vouzan, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer tout 

document concernant cette procédure. 
 
Il est précisé que, conformément aux articles L 123-1 et suivants du code de l’urbanisme, 

le projet de révision du POS en PLU est soumis pour avis :  
 

- Aux personnes publiques associées telles que la Préfecture de la Charente, la région 
Nouvelle Aquitaine, le département de la Charente, la Chambre de commerce et d'industrie, la 
Chambre de métiers et la Chambre d'agriculture ; 

 
- Sont également associées dans les mêmes conditions les communautés de 

communes et communes compétentes en matière de PLU et limitrophes de Vouzan. 
 

Ce projet de PLU sera soumis à l'avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) en ce qui concerne le règlement des 
zones A et N et les secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées. 

 
L'avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sera sollicité dans le même délai. 
 
Les personnes et les commissions consultées rendent leur avis dans les limites de leurs 
compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de PLU. A 
défaut de réponse dans ce délai, l'avis est réputé favorable. 
 
 
La présente délibération sera intégrée au dossier d’enquête publique à laquelle sera soumis le 
projet avant son approbation. 
 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie de Vouzan et au siège de 
l’agglomération pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

12 avril 2019 

Affiché le : 
 

15 avril 2019 

 
 
 



 1

 
 

Note de présentation relative à la révision du POS en PLU 
de la commune de Vouzan dans le cadre de l’arrêt projet 

 

 

Introduction ................................................................................................................. 2 

 

A) Le PLU : définition et procédure ............................................................................. 2 

1) Le cadre ........................................................................................................................ 2 
2) Procédure d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme................................................... 3 
3) L’articulation avec les documents supra-communaux .................................................... 4 

 

 

B) Les caractéristiques les plus importantes du projet arrêté et les principales raisons 
pour lesquelles le projet a été retenu .......................................................................... 6 

1) Synthèse et enjeux du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement .......... 6 
2) Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables ..........................................10 
3) La traduction réglementaire du PADD ..........................................................................13 



 2

Introduction 

 
La commune de Vouzan a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des Sols (POS) 
en Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du 4 décembre 2014, définissant ainsi 
les objectifs de cette procédure et les modalités de concertation avec la population. 
 
Le choix d’engager cette procédure visait à mettre ce document d’urbanisme en 
concordance avec les exigences législatives actuelles et revoir l’aménagement spatial de la 
commune en vertu des grands objectifs suivants :  

- Intégrer les nouvelles dispositions réglementaires issues de la loi engagement 
national pour l’environnement du 12juillet 2010 et la loi ALUR du 27 mars 2014 ; 

- Mettre le PLU en compatibilité avec les orientations et objectifs du SCoT de 
l’Angoumois ; 

- Préserver la biodiversité ; 
- Limiter la consommation d’espaces en assurant une production diversifiée en termes 

de logements et de formes urbaines de qualité paysagère et environnementale ; 
- Favoriser une meilleure corrélation entre urbanisation et mobilités ; 
- Accompagner et valoriser l’activité agricole. 

 

A) Le PLU : définition et procédure 

 

1) Le cadre  

Le PLU est un document d’urbanisme réglementaire qui régit les possibilités de construction 
et d’usages des sols et qui vise à planifier le développement du territoire. Il constitue un 
véritable projet politique. 

Le projet politique est décliné dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du territoire qui constitue le document pivot du PLU. 
 
Le PLU se compose également :  
-du rapport de présentation qui établi le diagnostic du territoire et l’état initial de 
l’environnement, 
-des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui permettent à la commune 
de préciser les règles d’aménagement de certains secteurs à urbaniser,  
-d’un règlement graphique et d’un règlement écrit, 
-d’annexes qui sont d’ordre informatif et permettent de prendre connaissance de l’ensemble 
des contraintes administratives applicables sur le territoire. 
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2) Procédure de révision d’un POS valant élaboration du PLU : 

 
 

Prescription de la révision du 
POS en PLU et modalités de 

concertation 
Délibération en Conseil municipal 
pour prescrire l’élaboration du PLU 
et définir les modalités de 
concertation : 4 décembre 2014 

Notification aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) 

Etat, Région, Département, Chambres 
Consulaires …  

Phase Etudes / Concertation 
1/ Diagnostic 
2/ PADD 
3/Règlement écrit et graphique 
 Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

Débat du PADD 
Débat en Conseil Municipal :  
14 décembre 2017 

Bilan de la Concertation et Arrêt du PLU 
Délibération  en Conseil Communautaire 
(compétence de GrandAngoulême au 1er janvier 
2017) : 10 avril 2019 

Saisine du 
Tribunal 

Administratif 
Nomination d’un 

commissaire 
enquêteur 

Avis des PPA 
Notification du dossier 
arrêté aux PPA pour 
avis (délai de 3 mois) 
avant l’enquête publique 

Enquête Publique 
D’une durée d’un mois, elle permet au public de 
consulter le dossier et de faire part de leurs 
remarques (à priori septembre/octobre 2019) 

Rapport du commissaire enquêteur 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a un 
mois pour rendre ses conclusions et avis à la 
Communauté d’Agglomération qui devra y apporter 
des réponses justifiées. 

Approbation du Plan Local d’urbanisme 
Le Conseil Communautaire approuve le dossier de 
PLU, dossier modifié en tant que de besoin suite aux 
avis des PPA et des observations issues de 
l’enquête publique (à priori décembre 2019) 

Le Plan Local d’Urbanisme est 
exécutoire dès notification au 
contrôle de légalité et 
l’intégralité des mesures de 
publicités effectuées 
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La procédure de révision du POS en PLU de Vouzan en est actuellement à la phase 
d’arrêt, qui doit être entériné par délibération lors du Conseil Communautaire du         
4 avril 2019. 

A la suite de la transmission du Porter à Connaissance de l'Etat, les travaux sur le diagnostic 
et les enjeux du territoire se sont déroulés. Le diagnostic du PLU, après concertation et en 
association avec les personnes publiques, a permis de faire émerger les enjeux du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), orientations qui ont été débattues 
en conseil municipal le 14 décembre 2017 

Suite à la fusion des territoires, la commune de Vouzan a intégré la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière de « plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale ». 

Afin de ne pas rendre caduques les procédures engagées avant tout transfert de 
compétence, l'établissement public de coopération communale (EPCI) peut décider 
d'achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un document d'urbanisme engagée 
par une de ses communes membres avant la date du transfert de compétence. 

La commune de Vouzan a demandé à GrandAngoulême de poursuivre et achever la 
procédure de révision de son POS en PLU par délibération du conseil municipal du 18 avril 
2017, ce qui a été entériné par délibération du conseil communautaire du 29 juin 2017. 

La reprise et poursuite de la procédure consistait à finaliser le travail réglementaire afin 
d’aboutir à la constitution de l’ensemble des pièces du PLU en vue de son arrêt, puis 
procéder à la consultation des personnes publiques associées, organiser l’enquête publique 
puis approuver le dossier de PLU en conseil communautaire. 

L’avancée des travaux a permis de se rendre compte de la nécessité de modifier les 
orientations du PADD débattu en décembre 2017, afin de ne pas subordonner la réalisation 
de l’aménagement du bourg prévu par la zone à urbaniser à l’assainissement collectif. Cela 
a donc nécessité un 2nd débat des orientations du PADD lors du conseil communautaire du 
18 octobre 2018. 

 

3) L’articulation avec les documents supra-communaux 

Le Plan Local d’Urbanisme s’inscrit dans un contexte territorial plus étendu qui compte des 
plans ou programmes de planification avec lesquels il doit s’articuler : 

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Angoumois, approuvé le       
10 décembre 2013, notamment en ce qui concerne les ouvertures d’urbanisation qui sont 
conditionnées par le respect d’un certain nombre de prescriptions dont la densité attendue, 
la réduction de la consommation foncière, les choix de priorisation de l’urbanisation, les 
actions en faveur du renouvellement urbain, la protection des milieux boisés… ; 

- le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour 
Garonne (SDAGE) arrêté par le Préfet coordonnateur le 1er décembre 2015 : il impose au 
PLU de veiller à la protection des ressources en eau et des milieux aquatiques, passant par 
la protection des zones naturelles, la prise en compte de la problématique de régulation des 
eaux notamment lors de réalisation des OAP ; 

- le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Charente (SAGE) qui 
traduit les grandes orientations du SDAGE au niveau local : le projet de SAGE a été adopté 
le 29 mars 2018 par la Commission Locale de l’Eau et a fait l’objet d’une déclaration 
d’intention au titre du code de l’environnement le 10 juillet 2018.  

- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Poitou-Charentes (SRCE) 
adopté par arrêté préfectoral du 3 novembre 2015, qui constitue un document cadre régional 
pour l’identification, la préservation et à la mise en œuvre des continuités écologiques.
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B) Les caractéristiques les plus importantes du projet arrêté et les principales justifications du projet de PLU retenu 
 

1) Synthèse et enjeux issus du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement, et des orientations qui en découlent : 
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2) Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) :  

 
Les grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables ont été 
définies suite au diagnostic territorial. Le débat sur le PADD a été organisé au sein du 
conseil municipal le 14 décembre 2017, puis modifié et donc débattu à nouveau en conseil 
communautaire le 18 octobre 2018. 
 
La commune de Vouzan se caractérise par son cadre de vie de qualité, dans un contexte 
rural, tout en bénéficiant de la proximité d’Angoulême. L’importante couverture forestière 
constitue l’un des traits marquants de son identité, ainsi que les terres agricoles, contribuant 
à une grande valeur paysagère. Le patrimoine bâti de qualité, et notamment le château de 
Vouzan, contribue à marquer l’identité et la singularité communale. Le bourg de Vouzan 
rassemble les équipements publics structurants mais doit également se structurer davantage 
et permettre l’accueil de nouvelles populations. Ce sont là tous les enjeux des orientations 
définies dans le PADD. 
 
Ce PADD s’articule ainsi autour des trois grands axes suivants qui se déclinent eux-mêmes 
en plusieurs objectifs : 
 

1) Assurer la préservation des ressources environnementales et leur mise en 
valeur :  
o Protéger et gérer les espaces de biodiversité supports de la trame verte et 

bleue locale 
o Préserver les zones humides et se prémunir des risques 
o Mettre en valeur les grands équilibres du paysage et les singularités du 

territoire 
 

2) Soutenir un développement urbain apte à structurer le bourg et à consolider ses 
fonctionnalités : 
o Soutenir une croissance démographique mesurée et nécessaire afin d’assurer 

le renouvellement de la population 
o Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain 
o Organiser un développement résidentiel cohérent entre les différents espaces 

urbains de la commune 
o Affirmer l’identité du bourg et renforcer sa relation au Vieux Vouzan et aux 

hameaux 
 

3) Soutenir les initiatives socio-économiques : 
o Soutenir la vitalité du bourg à travers la mise en valeur des équipements et 

des espaces publics contribuant à la qualité du cadre de vie 
o Améliorer les communications numériques 
o Soutenir les activités agricoles et artisanales essentielles à l’équilibre du 

territoire. 
 
Le PADD soutient un objectif de division par deux du rythme de consommation des surfaces 
par l’urbanisation à l’horizon des dix prochaines années. Le besoin en logements est estimé 
à environ 45 logements, nécessitant une surface d’environ 4,5 ha (surface cumulée entre le 
réinvestissement urbaine et l’extension urbaine). 
 
Le projet communal consiste en partie à urbaniser le nouveau bourg de Vouzan, peu 
développé alors qu’il concentre les principaux équipements collectifs. Une orientation 
d’aménagement et de programmation est prévue sur ce secteur, qui bénéficie d’une 
importante réserve foncière. Le PADD précise que la création de ce nouveau quartier ne 
pourra s’envisager qu’à la condition de la mise en œuvre de l’assainissement collectif. 
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Le PADD vise également la modération de la consommation de l’espace et la lutte contre 
l’étalement urbain, en intégrant les orientations du SCoT de l’Angoumois qui défend à 
l’échelle territoriale une réduction de 50% de la consommation foncière par rapport à la 
décennie précédente. Cela se traduit pour Vouzan, commune de la seconde couronne, par 
un développement résidentiel de 25% minimum en réinvestissement urbain et par 
conséquent un maximum de 75% en extension urbaine. La densité moyenne attendue étant 
de 10 logements par hectare, et l’objectif de développement communal ayant été revu au 
cours de l’avancée des travaux, atteignant alors une réalisation d’environ 40 logements, la 
nouvelle surface disponible au PLU sera de 4 hectares. La priorité est donnée au 
développement du bourg. Le réinvestissement urbain est favorisé par la mobilisation 
d’environ 50% des surfaces ouvertes à la construction au sein des hameaux communaux. 
 
 
Ci-après les cartes de synthèse du PADD schématisant les grands axes qui y sont 
développés. 
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3) La traduction réglementaire du PADD : le règlement écrit, le plan de zonage et les OAP. 

 

3.1- le bilan des surfaces ouvertes à l’urbanisation dans le projet de PLU arrêté : 
Le projet d’élaboration du PLU de Vouzan, issu des enjeux du territoire et des orientations du 
PADD, va trouver sa traduction à travers les documents opposables que sont le règlement 
graphique (plan de zonage) et le règlement écrit. 
 
Pour répondre au projet communal, à savoir l’accueil de nouvelles populations à hauteur de 
96 personnes, il convient de réaliser environ quarante nouveaux logements, qui se traduit 
dans le projet de PLU présenté par une superficie potentiellement urbanisable de 4 hectares. 
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3-2 Le règlement écrit 
Le règlement écrit définit quatre grandes zones (zone urbaine, zone à urbaniser, zone 
agricole et zone naturelle), qui sont elles-mêmes divisées en sous-secteurs. 
Son écriture s’attache à établir des règles claires dans un souci d’une application aisée. 
Il permet également de préserver les typologies urbaines propres à l’identité de la commune 
et de son cadre de vie, à travers les règles d’implantation, de hauteurs, de gabarits et de 
parti architectural. 

 
3-3 Le règlement graphique 
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Le développement de l’urbanisation est privilégié dans le bourg, où se situe la zone à 
urbaniser, qui fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation, pour une 
superficie globale de 2,1 hectares. Le reste du foncier mobilisable correspond à du 
réinvestissement urbain, à savoir des terrains disponibles au sein de l’espace déjà urbanisé. 

Le règlement graphique reprend les 4 grandes zones du règlement écrit et ses sous-
secteurs, ainsi que des trames telles que : 

- Les Emplacements Réservés (ER) : ils répondent à des besoins en termes 
d’équipements et d’installations d’intérêt général ; cinq emplacements réservés ont 
été identifiés sur le PLU de Vouzan dont deux pour la création d’équipements publics, 
deux pour la création d’ouvrage pluvial et un pour la création d’une réserve de 
défense incendie ; 

- les Espaces Boisés Classés (EBC) : sont notamment classés en EBC les espaces 
boisés et les parcs jouant un rôle paysager ou écologique dans le cadre du 
fonctionnement de la trame verte et bleue, afin de garantir la pérennité de ces petits 
boisements ; 

- le patrimoine à protéger, mettre en valeur ou requalifier pour des motifs d’ordre 
culturel, historique ou écologique, qu’il s’agisse de patrimoine bâti, de panoramas ou 
de boisements. Ce sont ainsi 10 éléments patrimoniaux ponctuels qui ont été 
identifiés sur le territoire communal, comprenant notamment des lavoirs, la fontaine 
du Fayan, des croix ou encore l’ancien presbytère de Coudour. Sont également 
protégés des parcs et jardins ainsi que des haies et linéaires végétaux permettant 
d’assurer une continuité entre les boisements existants et d’assurer le passage de la 
faune existante. 

 

3-4 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation : 
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La commune de Vouzan n’a défini qu’une zone de projet d’aménagement correspondant à 
un site en plein centre-bourg, ce qui va répondre à l’objectif afficghé dans le PADD d’affirmer 
l’identité du bourg, avec la création d’habitat proche des équipements publics structurants 
existants. 

Ce secteur est donc soumis à une orientation d’aménagement et de programmation, au vu 
de sa superficie et des besoins affirmés d’une certaine densité, d’un aménagement cohérent 
de cet espace, afin d’assurer une accroche au tissu urbain existant, ainsi que l’intégration et 
l’insertion paysagère de ce nouveau secteur d’habitat, notamment en permettant des liaisons 
viaires et des liaisons douces avec l’existant le plus qualitatif possible. L’OAP permet 
également d’imposer des densités différenciées sur la zone, une gestion qualitative des eaux 
pluviales, et des plantations afin d’assurer la transition entre la future zone d’habitat et les 
espaces agricoles limitrophes. 

La localisation de cette zone à urbaniser, bien que située dans le bourg, constitue une 
extension de la zone urbaine compte tenu de la configuration actuelle du bourg, d’un peu 
plus de 2 hectares, soit environ 21 logements attendus. 

 


